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ARTICLE 58

À l’alinéa 6, après le mot :

« fonciers »,

insérer les mots : 

« , des sociétés d’aménagement foncier et d’établissement rural ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

La mission prioritaire des sociétés d’aménagement foncier et d’établissement rural (SAFER) 
consiste à protéger les espaces agricoles, naturels et forestiers. Elles interviennent également pour le 
maintien et le développement de l’agriculture et de la forêt et œuvrent pour la préservation de 
l’environnement. Les SAFER jouent un rôle éminent dans le cadre des projets d’aménagement et de 
maitrise foncière, notamment par le biais d’opérations d’acquisition.

Pour rappel, les zones agricoles occupent aujourd'hui 45% de l’espace littoral, soit 700.000 ha et 
50.000 exploitations (1/10ème des exploitations françaises). C’est pourquoi, tout comme le 
Conservatoire du Littoral, les SAFER présentes sur les littoraux doivent participer aux projets de 
relocalisation pour répondre à l’adaptation des territoires aux effets du dérèglement climatique.


